
 

Pilote : Dr Jean-Luc Boussard 

 

Présent.e.s :  

Dr Boussard Jean-Luc, Médecin retraité 

Mr Brun Alexandre, biostatisticien COREVIH Ile de France Est  

Mr Cheron Mathieu, Référent actions en milieu carcéral, CAARUD Interlud’7 

Mme Jaumally Dalila, Infirmière, Hôpital Maison Blanche CAARUD Boréal  

Mme Legros Fanny, Chargée de communication, COREVIH IDF Est 

M. Nouiouat Ridha, Responsable thématique milieu pénitentiaire, Sidaction 

Dr Nguyen Tan Lung Rose, Médecin coordinateur Réseau Périnat IF Sud 

Dr Rouyer Maxence, GHSIF Melun, Unité de santé publique 

Pr Rozenbaum Willy, Président du COREVIH IDF Est 

Mme Scavenius Manon, Chargée de mission santé publique, COREVIH IdF Est  

Dr Silbermann Benjamin, PH, Unité de Consultations et de Soins Ambulatoires, Hôpital Cochin 

Mme Tassy Sylvie, Technicienne d’étude clinique, COREVIH Ile de France Est 

Mme Thirault Ava, Cheffe de projet santé des personnes détenues/retenues, ARS 

Dr Valantin Marc-Antoine, PH, Hôpital Pitié-Salpêtrière, AP-HP 

 

 

Ordre du jour : 

 Etat d’avancement sur la collecte de données  

 

 

Remarque générale Le recueil de données est toujours en cours. Nous avons récupéré des données 
partielles pour 5 centres et attendons les retours des autres participants. En raison de l'attaque 
informatique sur l’hôpital du sud-francilien il sera difficile d'obtenir des données pour les structures de 
Versailles et de Bois d'Arcy.  

Point méthodologique :  

- Prévalence : il y a besoin du nombre de personnes ayant séjourné pendant l’année, et non le 

nombre d’entrée ponctuelle. Il est nécessaire d’avoir le nombre de personnes passées par 

l’établissement sur l’année de 3 mois à 6 ans. Selon l’ARS, les USMP connaissent leur file active. 

 

- Collecte de données : Devant la difficulté de récolter les données directement avec 

l’administration pénitentiaire, il a été décidé de contacter les laboratoires et les pharmacies 

des hôpitaux de référence via les TEC.  

 
Compte-rendu  

Commission Prisons du mercredi 20/09/2023  
En visioconférence 

 



 

- Suivi du VIH : il est nécessaire de savoir combien de personnes sont sous traitement, combien 

de nouveaux diagnostics, et combien sont traités.   

 

- Relance de l’enquête : un courrier a été envoyé au cours de l’été par les présidents des 

COREVIH aux médecins responsables des unités de soins en milieu carcéral pour rappeler les 

enjeux et besoins de l’enquête  

 

 

Conclusions :  

- C’est Mr Alexandre Brun qui va centraliser les données au sein du COREVIH Ile de France Est. 

C’est à lui qu’il faut faire parvenir les données récoltées.  

- Il est nécessaire de trouver le taux d’occupation / la file active par site. L’ARS peut se 

rapprocher de l’administration pénitentiaire pour avoir les données des USMP.  

- Il faut relancer les personnes ressources capables de fournir les données manquantes par site  

 

 

 

Prochaine date : 18 octobre, 14h30, visioconférence  

 

 

 


